
Histoire du Voisineur et du Voisiné



Vous avez quelques heures de 
disponible ?

 Vous souhaitez participer à la 
lutte contre l’isolement ?

 Vous aimez le contact et discuter 
avec des personnes? 

Devenez bénévole Voisineur…



Demandez à être Voisiné…

Vous souhaitez rencontrer de nouvelles 
personnes et ensemble:  

Faire une promenade à pied

Lire le journal, un livre …

Discuter, évoquer des souvenirs

Jouer (jeux de société, de cartes….)

Ecrire à vos enfants, à vos amis…



Que signifie être voisineur ?

C’est rendre visite à des personnes 
isolées, âgées ou malades pour partager 
un moment convivial et rompre la 
solitude.

La durée de ces visites est variable en 
fonction de la disponibilité du bénévole 
et du caractère de la visite

Un engagement durable est souhaité



Qui peut être voisineur?

Jeunes

Adultes actifs

Retraités

Personne disponible quel que soit 

son statut social 



Qui peut être Voisiné?

Toute personne qui se sent seule ou 
isolée et qui souhaite recevoir une visite 

régulière, partager des moments 
conviviaux, se changer les idées



Quelles sont les conditions pour créer un 
réseau?

• Trouver un référent de réseau

• Identifier au moins 5 personnes qui 
souhaitent faire des visites

• Identifier au moins 5 personnes qui 
souhaitent recevoir des visites

• Si ces conditions sont réunies une réunion 
d’information publique sera organisée 
pour le lancement du réseau.



Que signifie être référent d’un réseau?

• Avoir une bonne connaissance des personnes du territoire.

• Etre le lien entre les voisineurs et les voisinés et participer aux 
premières rencontres entre les deux personnes

• S’assurer du bon déroulement des visites et du fonctionnement du
réseau avec l’appui de la fédération Familles Rurales de la 
Haute-Vienne

• Etre en contact régulier avec les voisineurs et les informer des 
temps de formation proposés par la fédération Familles Rurales 
du Limousin et les inviter à participer aux regroupement 
organisés par le réseau. 

• Avoir des contacts réguliers avec la fédération pour un suivi du 
réseau

• Répondre à d’éventuelles demandes de personnes qui 
souhaiteraient devenir voisineur ou être voisiné



Qui sont les partenaires des réseaux de 
voisineurs?

• La Carsat

• La MSA

• Le Conseil Général de la Haute-Vienne

• Présence Verte

• Des municipalités

• Ces partenaires soutiennent les réseaux et 
participent activement  à la recherche de 
voisineurs et de voisiné.



Comment faire partie de l’histoire du 
Voisineur et du voisiné?
Rejoignez un des deux réseaux 
existants: *Briance Combade coordonnées de la référente

Mme Yvette  Laplanche au 06.44.27.51.06

*Vallée de la Benaize: coordonnées de la référente Mme Martine 
Rouby 05.55.68.23.70

Si vous avez la volonté de voir un réseau 
se créer près de chez vous, un diagnostic 
pourra être mis en place avec l’animatrice 
de la fédération  Familles Rurales de la 
Haute-Vienne contact au 05.55.33.74.46


